
 

 

 

 

 

RÉSUMÉ DES GARANTIES DE L’ASSURANCE 

INDIVIDUELLE ACCIDENT 

F.I.C.C. – FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE CAMPING, 

CARAVANNING ET AUTOCARAVANING AISBL 
 

 

Notice d’information concernant la police d’assurance selon l’article 3 de la loi sur le contrat d'assurance. 

 

 

CHAMP D’APPLICATION DES GARANTIES 

 

La garantie s'applique à la Personne assurée dès lors qu’elle quitte son domicile dans l’intention de faire du 

camping, du rallye promenade en caravane ou camping-car ou au cours de son séjour à l’hôtel vers ou depuis un 

site de camping. Il est convenu que les garanties prendront effet à compter du moment où l’ASSURE quittera son 

lieu de travail ou son domicile et prendront fin à son retour au premier rallié des deux. Les garanties seront alors 

acquises, 24 heures sur 24, pendant toute cette durée. 

Par ailleurs, si un membre doit quitter temporairement son groupe pour rentrer chez lui pendant les vacances, il 

est entendu qu’il pourra laisser sa Camping Card International (CCI) à un des accompagnateurs et la présente 

garantie continuera comme si le titulaire principal était présent 

Est assuré Toute personne adhérente à la F.I.C.C. et titulaire de la Camping Card International (CCI) en cours de 

validité. Est Assuré, le titulaire principal de la carte et jusqu’à 10 autres personnes régulièrement déclarées au 

Souscripteur en tant que groupe. 

 

OBJET DE L’ASSURANCE 

 

Le contrat a pour objet de garantir le paiement des indemnités définies ci-après en cas d’accident corporel 

pouvant atteindre l’ASSURE pendant toute la durée du contrat. 

 

 

ARTICLE 1er : ÉTENDUE DE LA POLICE D’ASSURANCE 

 

Couverture de base – Accident individuel (MONDE ENTIER) : Montant assuré 

 Décès accidentel : capital de base : 25 000 € 

 INFIRMITE PERMANENTE après un accident : 

 Perte totale et irréversible de la vision des deux yeux : 100 % du capital de base 

 Perte totale ou irréversible de la vision d’un œil : 100 % du capital de base 

 Perte de deux membres : 100 % du capital de base 

 Perte d’un membre : 100 % du capital de base 

  



 

 

 Perte totale et irréversible de la vision d’un œil et perte d’un membre : 100 % du capital de base 

 INFIRMITE PERMANENTE TOTALE : NON COUVERTE 

 INCAPACITE TEMPORAIRE : NON COUVERTE 

 INFIRMITE PERMANENTE PARTIELLE : NON COUVERTE 

 

 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE VIE PRIVÉE : MONTANT ASSURÉ 

Dommages corporels, dommages matériels et immatériels : 1 800 000 € par sinistre Dommages consécutifs 

matériels et immatériels : 45 000 € par sinistre 

Franchise : 150 € par sinistre 

 

Défense devant les juridictions civiles, commerciales et administratives. 

Défense des intérêts civils devant les juridictions répressives. Les frais sont à la charge de l’assureur sauf en cas 

dépassement du plafond de garantie en cause. 

 

 

ARTICLE 2 BÉNÉFICIAIRE EN CAS DE DÉCÈS 

 

Conformément aux Conditions Générales, en cas de DECES de l’ASSURE, et sauf désignation olographe contraire 

de celui-ci remise à la Compagnie, il est précisé que les BENEFICIAIRES du capital prévu à cet effet seront : 

 si l’ASSURE est marié : son conjoint non séparé de corps à ses torts, ni divorcé, à défaut ses enfants nés ou 

à naître, vivants ou représentés, à défaut ses héritiers, 

 si l’ASSURE est signataire d’un PACS, son partenaire, à défaut ses héritiers, 

 si l’ASSURE est veuf ou divorcé : ses enfants à défaut ses héritiers, 

 si l’ASSURE est célibataire : ses héritiers. 

 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT 

 

Le capital maximum garanti sur la tête d’une personne assurée ne pourra excéder la somme de 

25.000 Euros. 

Il est formellement convenu que dans le cas où la garantie s’exercerait en faveur de plusieurs assurés victimes d’un 

même accident causé par un même événement, et lorsque le cumul des capitaux Décès et Infirmité souscrits 

excèdera la somme de 2.000.000 Euros, la garantie de l’Assureur sera limitée à cette somme pour le montant 

global des capitaux Décès et Infirmité permanente des victimes d’un même accident. 

Par suite, il est entendu que les indemnités seraient réduites et réglées proportionnellement suivant les capitaux 

souscrits par chacune des victimes. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 4 : EXCLUSIONS 

 

Par Dérogation ou non conformément aux conditions générales applicables, seules les exclusions suivantes seront 

d’application. 

 Les accidents causés par l’assuré(e) ou provoqués intentionnellement, les conséquences de son suicide ou 

de sa tentative de suicide, ainsi que les accidents qui ont été causés par l’ingestion de stupéfiants ou de 

médicaments non prescrits par un médecin. 

 Les accidents causés ou occasionnés par l’assuré(e) en tant que conducteur/conductrice d’un véhicule, 

alors que son taux d’alcoolémie était supérieur à la valeur fixée par la législation relative à la circulation 

automobile du pays dans lequel l’accident s’est produit. 

 Les accidents résultant de la participation de l’assuré(e) à un rixe (à l’exception des cas de légitime défense 

ou d’assistance à une personne en danger), à un duel, à une infraction ou à un acte criminel. 

 Les accidents survenant lors de l’utilisation, en tant que pilote ou membre d’équipage, d’un appareil 

permettant de se déplacer dans les airs, ou lors de la pratique d’un sport avec ou à partir de ce genre 

d’appareil. 

 Les accidents provoqués par une guerre civile ou étrangère, déclarée ou non. 

 Les accidents occasionnés par la pratique de tout sport à titre professionnel et la pratique de tout eype de 

sport nécessitant l’utilisation d’engins mécanique, même à titre d’amateur, aussi bien en qualité de 

conducteur que de passager. Par pratique d’un type de sport, il faut entendre les entraînements, les essais, 

ainsi que la participation à des compétitions sportives. 

 Les accidents causés par des troubles psychiques, l’état de fatigue ou les stress. Les accidents causés par 

des rayonnements ionisants, émis par des combustibles. 

 Nucléaires, ou des produits ou déchets radioactifs, ou causés par des armes ou des engins destinés à 

exploser par modification de la structure du noyau atomique. 

 La grossesse et toutes ses conséquences (accouchement), avortement spontané ou provoqué, 

menstruations et tout trouble associé à ceux-ci. 

 Est également exclue de la couverture, toute personne, qui a causé ou provoqué délibérément le 

dommage. 

 

 

ARTICLE 5. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L’ASSURANCE 

 

Date d’effet : 1er janvier 2021. 

Date de renouvellement : 1er janvier. 

25. janvier 2021 

 

CONTACT 

 

F.I.C.C. – FEDERATION INTERNATIONALE DE CAMPING, 

CARAVANNING ET AUTOCARAVANING AISBL 

Rue Belliard 20 

B - 1040 Bruxelles 

 

Tel. 0032 (0)2 513 87 82 

Fax. 0032 (0)2 513 87 83 

Mail: info@ficc.org 

Web: www.ficc.be 
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